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Le Règlement remplace la Directive 95/46/CE*

Le 14 avril 2016, le Parlement Européen a adopté le Règlement n°2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données : Règlement Général sur la Protection des Données
Personnelles ou « RGDP ». Ce règlement a été publié au journal officiel le 4 mai 2016 et vient abroger la directive 95/46/CE.

RGPD
Règlement 2016/679

Avec le secteur de la Santé, le secteur Bancaire et Financier est
l’un des plus impactés par cette nouvelle réglementation.
L’identification des données personnelles et leur traitement
représentent à eux seuls un challenge de taille.

• Le règlement général de l’Union européenne sur la protection des données
entrera en vigueur le 25 mai 2018.

• Son champs d’application est très large puisqu’il s’applique à tous les
traitements de données personnelles de citoyens de l’Union Européenne, en
entendant les données personnels comme tout type de donnée permettant
d’identifier formellement une personne.

Renforcer le contrôle des citoyens européens sur
l’utilisation de leurs données personnelles

Unifier les réglementations relatives à la protection de
la vie privée dans l’Union européenne

L’enjeu pour les organismes concernés est donc d’intégrer les nouvelles
obligations dans les organisations et les process internes

Exemple: principe de portabilité des données
Article 20 du règlement

Exemple: Unification du plafond de sanction 
Article 82 et suivants sur le droit à réparation

Objectifs

Champs d’application

* Directive du parlement européen relative à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données

Contexte du règlement RGPD 
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Un délai de mise en œuvre court

2015

20182012 2013 2014 2015 2016 2017

25/01/12 : La Commission 
Européenne propose un 
nouveau Règlement Générale 
sur la Protection des Données 

12/03/14 : Le parlement 
européen approuve le 
projet dans sa version 
amendée

17/12/15 : Le Parlement, le 
Conseil et la Commission 
parviennent à un accord sur 
le texte

25/05/16 : Publication
du RGPD au Journal 
Officiel 

25/05/18 : Entrée en 
vigueur du Règlement 
Européen sur la 
Protection des 
données

14/04/16 : Adoption 
définitive par le parlement 
européen du RGPD

A la différence de la directive, le
règlement sera entièrement et
directement applicable, sans qu’il ne
soit nécessaire de le transposer en
droit national

Le RGPD entrera en vigueur dans sa globalité, à partir du
25 mai 2018. Les entreprises ont seulement deux ans
pour effectuer une mise à jour complète de leurs
processus relatifs à la protection des données.

Calendrier Règlementaire 
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Principales mesures

Citoyens
U.E

Entreprises

Application mondiale / Sanction jusqu’à 4% du CA / Renforcement des droits de la personne / Encadrement de l’utilisation des données

 Consentement au traitement : il doit maintenant être explicité, et 

peut être pour plusieurs finalités spécifiques

 Renforcement du droit à l’information

 Droit d’accès à la donnée

 Droit d’opposition au traitement élargie

 Simplification des process de rectification des données 

 Protection spécifique des mineurs

 Proportionnalité : introduction du principe de minimisation

 Maintenir un registre de traitements

 Autorégulation/Codes de conduite/ Certification 

Renforcement de l’existant

 Droit à la portabilité des données 

 Apparition du principe de limitation de données : « donnée zombie » qui doit 

être conservée mais qui ne peut pas être traitée, ni effacée 

 Possibilité de recours juridictionnel contre une autorité de contrôle

 Possibilité de class action en matière de protection des données

Nouveautés RGPD

 Extension du champs d’application géographique

 Extension de la responsabilité aux sous-traitants

 Principes de Privacy by design / Privacy by default

 Obligation d’étude d’impact relative à la protection des données

 Désignation d’un délégué à la protection des données

 Déclaration des failles de sécurité sous 72 heures

 Analyse d’impact en matière de protection des données

Les nouvelles dispositions 
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Une mutualisation possible des projets réglementaires

Conservation pendant 5 ans des  
discussions sur messagerie et des 

conversations téléphoniques / 
Transmission des ID Clients aux ARM et 

dans le cadre du RDT …

MIF II
Collecte des informations clients et des 
pièces justificatives / identification des 

bénéficiaires effectifs / Filtrage et criblage 
des opérations clients 

… 

4ème Directive 
Recueille des questionnaires clients / 

traitement des données reçues et 
détermination de la résidence fiscale / 
Transfert des données clients vers un 

pays tiers …

FATCA/AEOI

L’ensemble de ces règlementations et directives 
exigent de plus en plus de collecte, conservation et 

traitement de données personnelles. Nous 
proposons de mutualiser ces projets pour mieux 

cibler les ressources dédiées et exploiter les 
opportunités de mise en commun de certains des

chantiers. 

RGPD

DDAPRIIP’sDSP 2
Loi 

Macron

Les convergences règlementaires 
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Impacts sur le traitement et les systèmes d’informations des acteurs

Segmentation / Hashage des tables contenant

des données et prise en compte des impacts

dans les data warehouse

Protection des données collectées, traitées et

archivées

Cartographie des données personnelles

dans l’ensemble des SI et chez

l’ensemble des sous traitants

Effacement physique des données dans

l’ensemble des SI de manière traçable et

auditable

Marquage des champs entrant dans le cadre

des données personnelles et suivi dans

l’ensemble des outils

Anonymisation des données en sortie

Constitution d’un flux permettant le transfert

des données personnelles client vers un autre

provider

Piste d’audit du suivi pour chacune des

données personnelles ( date de collecte,

raison, destination… )

Revue des contrats éditeurs et

infogérances

DSI

SI métier 1

SI métier 2

SI métier 3

Impacts

Projet 1

Projet 2

Projet 3

Projet 4 

Projet 5 

Projet 6 

Le règlement RGPD impacte
particulièrement les DSI en ceci que les
données doivent être cartographiées et
leur protection accrue, à tous les
niveaux de traitement. Cela oblige à
repenser son organisation et ses
process de traitement.

RGPD

Enjeux et impacts 
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Text

Text Text

Aurexia in a nutshell
About our company

Frequent market studies published on:

Business matters 

Regulatory watch

Process improvement insights

Architecture benchmarks

- Aurexia Institute -

Follow us on: 

A pragmatic vision of disruption:

Robotics / AI

Fintech Ecosystem 

Blockchain

- Digital Lab - - International -

5 local offices to support our clients globally:

Paris - London

Luxembourg

Singapore

Hong Kong

- Established in 2006 -

A decade of global management 
consulting for the Banking and 

Insurance industries

CAPITAL MARKETS

SECURITIES SERVICES

TRANSACTION BANKING

ASSET MANAGEMENT

PRIVATE BANKING

RETAIL BANKING

INSURANCE

FINANCE

RISK MANAGEMENT

WWW.AUREXIA.COM



9

Our Digital Strategy
A comprehensive lab, from research to clients implementation

ROBOTICS - AI

BLOCKCHAIN

FINTECH ECOSYSTEM
Business strategy

Eligible Process Review
RPA factory

POC
Robot based – target processes

Cost savings

Deep learning

Machine learning

Public / Private

Application per business area
Blockchain processes

Smart contracts

Distributed ledger

Fintech ecosystem data base
Fintech Awards

Partnerships
Innovation

Regtech
Pushing boundariesEntrepreneurships

Winners

Investors

VENDORS BENCHMARKS SKILLS - TRAINING

MARKET INTELLIGENCE PROOFS OF CONCEPT

BEST PRACTICES

ARCHITECTUREBUSINESS & INNOVATION PROCESSES OPTIMIZATION REGULATORY EFFICIENCY

Insurtech

Network
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They trust us
Major institutions in the banking and insurance industries
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Our Offices
Worldwide locations

Dominique 
HERROU

PARTNER

Caroline 
SMADJA

COO

Éric 
VERNHES

PARTNER

David
VILLARD

PARTNER

Charles 
BAIN de la 
COQUERIE

PARTNER

PARIS
62 rue de Caumartin, 
75009 Paris
+ 33 (0)1 42 66 27 38

LUXEMBOURG
8-10 Avenue de la Gare, 
L-1610 Luxembourg
+352 (0)26 38 93 59

Matthieu 
TOULOTTE

Nicolas
OLIVEROS

LONDON
1 Fore Street
London EC2Y 5EJ
+44 (0)20 7526 8372

HONG-KONG | SINGAPORE
96 Robinson Road 
#11-04 SIF Building 
Singapore 068899
+ 65 9786 3870

Dominique
HERROU

EUROPE ASIA
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AUREXIA

WWW.AUREXIA.COM/EN

Offices

Paris Office
62 rue Caumartin, 75009 Paris, France

+ 33 (0)1 42 66 27 38

London Office
1 Fore Street, London EC2Y 5EJ, United Kingdom

+44 (0)20 7526 8372

Luxembourg Office
8-10 Avenue de la gare L-1610 Luxembourg

+352 (0)26 38 93 59

Asia Office
96 Robinson Road #11-04 SIF Building

Singapore 068899

Partners

Dominique Herrou
+33 (0)6 77 94 48 14

dominique.herrou@aurexia.com

Eric Vernhes
+33 (0)6 86 51 54 76

eric.vernhes@aurexia.com

Charles Bain de la Coquerie
+33 (0)6 80 37 32 15

charles.baindelacoquerie@aurexia.com

David Villard
+ 33 (0)6 75 53 19 47

david.villard@aurexia.com


